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Code civil

Section II — Des regles particulieres sur la forme de certains testamens
Extrait

Article 985

Version du May 3, 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Les testamens faits dans un lieu avec lequel toute communication sera interceptée a cause de la peste ou autre maladie contagieuse, pourront étre
faits devant le juge de paix, ou devant I’'un des officiers municipaux de la commune, en présence de deux témoins.
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